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U n grand merci à tous les annonceurs qui nous 

permettent d’éditer un bulletin de qualité en 

couleurs  avec de nombreuses photographies. 

Nous vous laissons découvrir ce bulletin. Un vrai moment 

de partage, reflet de l’année écoulée. Autant de 

souvenirs que vous garderez au fil des années. 

Bonne lecture ! 
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Edito du Maire 

L a crise sanitaire actuelle et les mesures de prévention et de 

protection sanitaires imposées par l’Etat modifient 

considérablement le fonctionnement de la vie publique et 

relationnelle. 

Ces règles ont également impacté financièrement nos associations. 

Nous avons donc décidé en Conseil Municipal de verser les 

subventions habituelles aux associations communales. 

Malgré toutes ces contraintes, les services publics ont fonctionné 

normalement. 

Je remercie le personnel communal, l’équipe enseignante, les élus qui se sont adaptés aux 

différents protocoles imposés. 

Dans ce contexte difficile, nous avons poursuivi la mise en œuvre des investissements prévus au 

cours de cette année 2021 : 

• Aménagement du secrétariat de mairie ; 

• 3ème tranche de renouvellement de l’éclairage public ; 

• Elaboration des nouveaux contrats de location de maintenance téléphonique, 

informatique et de gestion pour l’ALSH ; 

• Demande d’un diagnostic précis par un cabinet spécialisé pour la réfection du toit de 

l’église (qui doit intervenir rapidement) ; 

• Sécurisation de la traversée du Hameau de Nilly. 

Vous trouverez toutes ces informations détaillées dans ce bulletin municipal et également sur le 

site internet de la commune. 

En ce qui concerne l’année 2022, quelques dossiers sont déjà prêts, à savoir :  

• Réfection de la toiture de l’église ; 

• Création d’un cheminement piétons rue du Château, de la rue du Carouge à la Mairie ; 

• Prolongement de l’aménagement d’un coin nature en bas du verger du Saint Martin vers 

les Ecoles suite à la signature d’une convention avec le CPIE Bresse Jura. 

L’année 2022 qui arrive sera encore perturbée par cette pandémie. 

Soyez vigilants, restez prudents et prenez soin de vous. 

Le Conseil Municipal se joint à moi pour vous présenter nos meilleurs vœux de santé, de 

bonheur et de prospérité pour cette année 2022. 

                      Votre Maire, 

                      Jean-Yves LANNEAU 
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Vie Municipale 

Budget 2021 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JANVIER 

2021 

Orientations budgétaires 2021 

M. Bernard GAY présente les orienta-

tions budgétaires sur les investissements 

importants à venir à cours et moyen 

terme, sachant qu’en ce qui concerne 

le fonctionnement la même gestion 

financière rigoureuse est toujours à 

l’ordre du jour. 

Compte tenu des résultats financiers 

cumulés, il n’y aura pas d’augmenta-

tion des taux des taxes communales 

pour 2021. 

Tous les résultats seront présentés au 

Comité consultatif des finances et au 

Conseil Municipal. 

Cette discussion porte sur les investisse-

ments envisagés en fonction de 3 cri-

tères : 

- Les investissements 2020 reportés en 

2021 pour cause de crise sani-

taire (aménagement du secrétariat, 

feux tricolores comportementaux à 

Nilly, téléphonie, divers aménagements 

de voirie) ; 

- Les investissements à venir, en fonc-

tion des engagements pris lors de la 

présentation de notre projet ; 

- Recueillir vos avis et vos propositions 

afin de prévoir les financements et les 

subventions éventuelles, sachant que 

les projets seront priorisés et réalisés en 

fonction des finances communales. 

De cette discussion, il ressort que nous 

poursuivrons les économies d’énergie 

sur l’éclairage public (2ème tranche) et 

des études seront demandées sur plu-

sieurs projets (espace ombragé dans la 

cour de récréation de l’école, toit de 

l’église, enfouissement réseaux secs, 

logiciel pour l’ALSH, signalisation 

d’information locale, cheminements 

piétonniers). 

Règlement Général sur la Protection 

des Données (RGPD)  

Notre collectivité avait, en 2018, signé 

une convention avec le SIDEC du Jura 

pour la désignation du Délégué à la 

Protection des Données (DPD) de la 

Commune. 

Signalisation d’Information Locale (SIL) 

Dans le cadre de la loi Engagement 

National pour l’Environnement, la Di-

rection Départementale des Territoires 

(DDT) du Jura a proposé aux Maires 

des communes de COURLANS et 

COURLAOUX (axe RD 678) une réunion 

pour la mise en conformité des disposi-

tifs publicitaires le long de l’axe routier 

du carrefour giratoire du Rocher au 

carrefour giratoire de l’autoroute. 

Un nouveau dispositif règlementaire, 

appelé Signalisation d’Information Lo-

cale (SIL) relevant du code de la route, 

doit remplacer les anciennes en-

seignes. 

M. le Maire propose de réunir les entre-

prises et les commerçants concernés, 

sachant que pour les entreprises instal-

lées sur les zones, l’étude de la signalé-

tique sera faite par ECLA. 

Informations diverses 

Arrêté conjoint du Président du Conseil 

départemental du Jura et du Maire 

pour l’interdiction de la circulation de 

poids lourds de plus de 19 tonnes en 

transit sur la RD 20. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MARS 2021 

Approbation des Comptes Administra-

tifs 2020 budget  

Présentation du compte administratif 

de la commune par Bernard GAY, 1er 

Adjoint en charge du budget. L’excé-

dent de fonctionnement s’élève à 

260 989.27 € et l’excédent d’investisse-

ment s’élève à 188 761.81 €. Les résul-

tats cumulés au 31/12/2020 en excé-

dent de fonctionnement arrêtés à 

939 590.65 € et en excédent d’investis-

sement arrêtés à 282 504.63 €. Le 

compte administratif est approuvé à 

l’unanimité hors présence de Monsieur 

le Maire, conformément à la législa-

tion. 

Au fil des séances 2021 (extraits) 
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Approbation des Comptes de Gestion 

budget 2020 

Considérant la conformité des écri-

tures, statuant sur l’ensemble des opé-

rations effectuées du 1er janvier 2020 

au 31/12/2020, y compris celles rela-

tives à la journée complémentaire sta-

tuant sur l’excédent du budget de 

l’exercice 2020 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires et 

budget annexe statuant sur la comp-

tabilité des valeurs inactives, le Conseil 

Municipal approuve à l’unanimité le 

compte de gestion communal dressé 

pour l’exercice 2020 par le Trésorier 

Principal, visé et certifié conforme par 

l’ordonnateur. Le compte de gestion 

n’appelle ni observation, ni réserve de 

sa part. 

Affectation des résultats 2020 

L’affectation des résultats cumulés est 

la suivante :  

En section d’investissement :                  

+ 321 734.63 € au compte R 001 

En section de fonctionnement : 

939 590.65 € dont 889 590.65 € au 

compte R 002 et 50 000.00 € affectés à 

l’investissement au compte 1068. 

A l’unanimité, le Conseil Municipal va-

lide cette affectation de résultats. 

Vote des taxes  

Monsieur le Maire rappelle les taux des 

3 taxes pour l’année 2020 :  

Taxe habitation : 8.84 % 

Taxe foncière bâti : 17.02 % 

Taxe foncière non bâtie : 22.31 % 

Compte tenu de la mise en œuvre de 

la réforme des impôts directs locaux, 

celle-ci entraine des modifications 

dans le financement des collectivités 

locales et du taux de fiscalité directe 

des communes. 

Ainsi pour 2021, :  

Le taux de la taxe d’habitation n’est 

pas modifiable, il reste à 8.84 % 

A la demande de la DGFIP un nou-

veau taux de réforme communal sur le 

bâti foncier doit être voté sur la base 

du taux communal de 17.02 % auquel 

s’ajoute obligatoirement le taux dépar-

temental de 24.36 % soit un taux de 

référence communal 2021 de 41.38% 

La taxe foncière non bâti pas de chan-

gement : 22.31 % 

A l’unanimité, le Conseil Municipal va-

lide ces taux. 

Vote du budget primitif 2021 

M. Bernard GAY rappelle qu’après vali-

dation de la Commission finances réu-

nie le 08 mars 2021, le Conseil Munici-

pal vote, à l’unanimité, le budget :  

- en fonctionnement équilibré en re-

cettes et en dépenses à 1 719 892.65 €,  

- en investissement équilibré en re-

cettes et en dépenses à 516 124.63 €. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2021 

ECLA - Transfert compétence PLU 

Le Conseil Municipal affirme sa volonté 

d’adhérer à un projet de planification 

de l’urbanisme au niveau intercommu-

nal, mais décide de s’opposer, dans 

l’immédiat, au transfert de cette com-

pétence à ECLA, le temps de la cons-

truction d’un projet collectif au niveau 

de l’agglomération. 

ECLA - Financement des ouvrages 

d’art  

La compétence Voirie comprend éga-

lement la gestion des ouvrages d’art 

concernés sur les voies dites commu-

nautaires. 

Après recherche de financements ex-

térieurs, ECLA propose qu’une clé de 

répartition, 60 % ECLA et 40 % pour les 

communes, soit mise en place lors de 

la première intervention de remise en 

état. Les entretiens futurs seront entiè-

rement pris en charge par ECLA. 

Le Conseil Municipal approuve le prin-

cipe de financement proposé. 

SIDEC - E-Lum 3ème tranche 

Monsieur le Maire présente la 3ème 

tranche de renouvellement de l’éclai-

rage public dans le cadre de la con-

vention E-Lum signée avec le SIDEC du 

Jura. 

Le Conseil Municipal approuve le pro-

gramme présenté pour un montant 

estimatif de 33 186,00 € TTC, sollicite 

l’obtention d’une participation du SI-

DEC de 50 % et autorise le Maire à de-

mander au SIDEC du Jura la réalisation 

de l’opération. 

Maintenance et sauvegarde informa-

tique 

Afin d’assurer la maintenance 

« matériel » du poste informatique de 

l’ALSH et la sauvegarde des données 

bureautiques du serveur de la mairie, 

assurées jusqu’à présent par le service 

informatique du SIDEC du Jura, la 

Commune a décidé de solliciter 

d’autres prestataires. 

La solution présentée par DISTRIMATIC 

étant la plus adaptée et à moindre 

coût, le Conseil Municipal décide, à 

l’unanimité, de retenir celle-ci.  

Vente de bois 

Pour des raisons sanitaires et/ou de 

sécurité, la Commune a décidé l’abat-

tage de 3 lots de bois situés en diffé-

rents lieux de la commune et de les 

vendre à M. BOUILLOT. 

Informations diverses 

Feux comportementaux à Nilly : un 

nouveau décret est paru et M. le 

Maire demandera des informations 

complémentaires auprès des services 

de l’Etat et du Conseil Départemental 

du Jura. 

SIDEC du Jura : 

Enfouissement des réseaux secs che-

min du Haut Gauvin : Présentation de 

l’étude du SIDEC du Jura et une ré-

flexion s’engagera sur cette proposi-

tion. 

Remplacement de fils électriques aé-

riens nus au niveau du VIVAL par un 

câble. Travaux à la charge d’ENEDIS. 

Eglise : Comme convenu au dernier 

Conseil Municipal, une étude sur la 

réfection de la toiture a été confiée à 

un expert pour établir un diagnostic et 

un cahier des charges. 

Bois et Forêt : M. GANDELIN fait le 

compte-rendu du Comité consultatif 

Bois et Forêt du 21/04/2021. La Com-

mune est soumise à l’élaboration d’un 

nouveau plan de gestion forestière 

pour une durée de 20 ans. Une présen-

tation est faite, à l’initiative de l’ONF, 

pour l’élaboration du futur pro-

gramme. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 02 JUILLET 2021 

Messieurs Yann GILBERT et Willy 

SCHOEPPS de l’ONF présentent le plan 

d’aménagement forestier aux conseil-

lers. 

Une 1ère réunion similaire a été égale-

ment faite après un déplacement sur 

le terrain par la commission « Bois et 

Forêt ». Cette information s’inscrit dans 

une démarche approfondie est détail-

lée de la situation actuelle de la forêt 

communale et de son évolution dans 

les vingt années à venir : état des lieux, 

état sanitaire, évolution de la forêt 

face au changement climatique. M. le 

Maire remercie les agents de l’ONF 

pour cette présentation claire et con-

cise et pour le travail effectué. M. le 

Maire demande aux conseillers  

et au responsable de la commission 

« Bois et Forêt » de travailler sur cette 

proposition pour une validation défini-

tive du projet en fin d’année 2021. 

Etude ECLA pour le chemin piétonnier 

mairie 

Le Conseil Municipal souhaite réaliser 

un cheminement piéton rue du Châ-

teau, depuis le carrefour avec la rue 

du Carouge jusqu’au parking de la 

Mairie avec les compétences du ser-

vice voirie d’ECLA. A l’unanimité, le 

Conseil Municipal sollicite les services 

d’ECLA pour l’étude de faisabilité et 

l’avant-projet sommaire pour réaliser 

ce cheminement.  

Subvention sortie école à Paris 

L’association Courla’Hoop sollicite une 

participation de la commune pour 

permettre le financement de la sortie 

annuelle des CM2 de l’école de Cour-

laoux. Le projet pédagogique de cette 

sortie porte sur une « classe découverte 

de Paris » avec notamment les visites 

de la Capitale en Bus Open Tour, des 

Musées d’Orsay et des Invalides. 19 

élèves de CM2 sont concernés (14 de 

Courlaoux, 3 de Condamine et 2 de 

Courlans). En accord avec les autres 

communes le Conseil Municipal valide 

la participation à hauteur de 30 € par 

enfant soit une subvention exception-

nelle de 420 €. 

Vie Municipale 
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Vie Municipale 

Attribution subventions communales 

Le Conseil Municipal attribue les sub-

ventions annuelles aux associations : 

Club La Joie de Vivre 300 € ; Comité 

d’Animation 450 € ; ACCA de Cour-

laoux 100 € ; Sou des Écoles 750 € ; 

Courla’Hoop : 750 €. 

Nomenclature M 57 : passage au 

compte financier unique 

La norme comptable actuelle est celle 

des budgets gérés selon l’instruction 

comptable M14. Il est demandé par la 

DGFIP, dans le cadre de la simplifica-

tion comptable, l’adoption de la no-

menclature budgétaire et comptable 

M57 au 1er janvier 2023, qui assouplit les 

règles budgétaires et l’expérimentation 

d’un compte financier unique. 

Aménagement du secrétariat : valida-

tion du plan de financement définitif – 

DSIL 

Considérant la subvention attribuée 

par l’Etat au titre de la Dotation de 

Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 

pour un montant de 10 407.42 €, la sub-

vention attribuée par le Département 

du Jura au titre de la Dotation de Soli-

darité des Territoires (DST), volet DST 

Relance pour un montant de 10 190 € 

et un autofinancement de la com-

mune de 10 940.23 €, le Conseil Munici-

pal approuve, à l’unanimité, le plan de 

financement définitif. 

PETR : Convention instruction d’urba-

nisme 

Adhésion au service mutualisé d’ins-

truction des autorisations d’urba-

nisme / accessibilité porté par le PETR 

du Pays Lédonien par convention de 

prestation de service. 

Convention appel à projets pour un 

socle numérique dans les écoles élé-

mentaires 

Dans la cadre du Plan de relance – 

continuité pédagogique, le Ministère 

de l’Education Nationale, de la Jeu-

nesse et des Sports a lancé un appel à 

projets pour un socle numérique dans 

les écoles élémentaires. Afin de com-

pléter le socle numérique pour l’école 

élémentaire de Courlaoux, déjà enga-

gé lors de l’appel à projet Ecole Numé-

rique Innovantes et Ruralité en 2017, 

une convention de financement doit 

être conclue. Elle est approuvée à 

l’unanimité par le Conseil Municipal. 

Toit de l’église : convention avec 

Equi’Libre 

Dans le cadre du projet de rénovation 

de la toiture de l’église, le Conseil Mu-

nicipal accepte la proposition de la 

société Equi’Libre pour la réalisation 

d’un diagnostic. 

Ambroisie : nomination d’un référent 

Le Conseil Municipal désigne M. Alain 

MOUILLOT comme référent ambroisie 

sur la commune de Courlaoux. 

Informations diverses 

SICTOM : M. Alain MOUILLOT fait le 

compte rendu de la réunion sur la col-

lecte incitative 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 03 SEPTEMBRE 

2021 

Révision du tarif repas à domicile 

Suite à la révision des tarifs du Syndicat 

mixte ouvert pour la gestion de la cui-

sine centrale, le Conseil municipal a 

décidé de répercuter la hausse du tarif 

repas à domicile, portant ainsi le prix 

du repas livré à 6,75 € à compter du 1er 

septembre 2021. 

Délimitation du zonage en Verdet 

L’emprise du projet du lotissement En 

Verdet, antérieure à 2014, n’a pas été 

correctement prise en compte dans le 

PLU approuvé en 2014. De ce fait, la 

limite du zonage1 AUy1 ne coïncide 

pas exactement avec celle du lotisse-

ment en Verdet. Une révision simplifiée 

du Plu pour erreur matériel est donc 

envisagé. Le cabinet Initiative A&D 

sera chargé de réaliser cette révision. 

Toit de l’église – Demandes de subven-

tions 

Pour le projet de réfection de la toiture 

de l’église, les travaux sont éligibles à 

plusieurs subventions. 

DST Relance par le Conseil départe-

mental et la DETR Relance par l’État. 

Nous attendons le taux de prise en 

charge de l’État. 

ECLA – Pacte de gouvernance 

Après étude du nouveau pacte de 

gouvernance proposé par ECLA, le 

Conseil municipal émet un avis défa-

vorable à l’unanimité. 

Informations diverses 

Groupe scolaire : un recours a été fait 

auprès du SIDEC pour des problèmes 

sur certaines façades de l’école 

(demande d’application de la garan-

tie décennale). 

Feux récompenses à Nilly : le position-

nement a été revu et finalisé avec les 

services du Département. Une partici-

pation financière du Département 

peut être envisagé. La Conseil donne 

son approbation pour les devis de la 

société WORLDPLAS et de l’entreprise 

FAVIER. 

Puces : le « pass sanitaire » ne sera pas 

exigé mais le port du masque sera obli-

gatoire pour tous (exposants et visi-

teurs). 

Altus Coating : Projet d’extension de 

900 m² à côté du bâtiment actuel. Une 

visite pourra également être organisée 

pour les membres du Conseil. 

Suite à la catastrophe naturelle due 

aux intempéries du 16/07/2021, Mon-

sieur le Maire à réuni les habitants con-

cernés afin de connaître leur situation 

actuelle. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 08 OCTOBRE 

2021 

ECLA - Approbation du rapport de la 

CLECT 

Après exposé du rapport par M. GAY, 

1er Adjoint, le Conseil Municipal ap-

prouve le rapport de la CLECT à l’una-

nimité. 

Validation de la convention avec le 

CPIE 

Après lecture de la convention, par M. 

le Maire, pour l’aménagement d’un 

coin nature à côté du verger du Saint-

Martin, le Conseil Municipal approuve 

à 14 voix pour et une abstention la 

convention établie par le CPIE Bresse 

du Jura. 

Validation devis pour curage de fossés 

Après inventaire de l’état des fossés de 

la commune et avis de la commission 

Voirie, M. le Maire présente le devis de 

l’entreprise GIRARD/BUGUET. Le devis 

est validé à l’unanimité. 

Modification du tableau des emplois 

Suite à la réorganisation des services 

de cantine, de ménage et d’anima-

tion au sein de l’école, de l’ALSH et de 

la Mairie, et au départ d’agents ou de 

changement de poste, il est nécessaire 

de revoir l’organigramme et de modi-

fier le tableau des emplois en consé-

quence. 

Point sur la toiture de l’église 

Les demandes de subventions sont en 

cours et nous attendons les réponses 

de l’Etat et des collectivités sollicitées. 

Informations diverses 

Cheminement rue du Château : dans 

l’attente de la proposition d’ECLA,  

 3ème tranche éclairage public : rem-

placement de l’horloge vers la salle 

Marcel Gauthier, rue des Teppes, rue 

du Carouge et parking mairie. Dépla-

cement d’une lampe aux Marronniers, 

poteau déplacé rue des Ecoles, route 

de Nilly ainsi que les lampes rempla-

cées jusqu’aux Pervenches. Les tra-

vaux ont débuté début octobre. 

Feux intelligents : ils seront installés 

route de Condamine en novembre 

2021. 

Haies débordant sur le domaine pu-

blic : la commission Voirie demande 

qu’un courrier soit adressé aux riverains 

concernés pour élagage. 

Le rapport sur la décennale de la fa-

çade de l’école sera rendu dans 3 se-

maines 

Réunion Sou des écoles : 8 personnes 

présentes sur 120 familles. Constat dé-

cevant par M. le Maire qui précise que 

le Sou des Ecoles s’investit beaucoup 

et a investi dans du matériel à hauteur 

de 5 426 € pour l’école (matériels pri-

maire : 2 565 €, matériels motricité : 

1 195 €, matériel maternelle : 1 050 €, 

Au fil des séances 2021 (extraits) 
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BCD : 616 €) ainsi qu’une participation 

pour des sorties pour 2 223 €. 

Courla’hop : intervention de Madame 

Tisserand, adjointe, qui constate mal-

heureusement que suite aux élections 

des parents d’élèves, seulement 58 

votants sur 185. 

Atelier peinture sera mené par Mme 

MOUILLOT Frédérique dans le cadre du 

Comité d’Animation. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 NOVEMBRE 

2021 

Plan d’aménagement forestier 2022-

2041 : validation 

Après exposé du programme sur les 20 

années à venir du plan d’aménage-

ment de la forêt de Courlaoux, et avis 

favorable de la commission consulta-

tive Bois et Forêt, le Conseil Municipal 

valide à l’unanimité ce programme 

pour la période 2022-2041. 

Réfection toiture de l’église : validation 

du marché 

La Commission d’appel d’offres a rete-

nu l’entreprise Enrik GUICHARD de Fré-

buans. Les demandes de subventions 

sont demandées aux organismes com-

pétents. 

Ces travaux débuteront début année 

2022.  

Plan mercredi – demandes de subven-

tions 

L’ALSH ayant répondu à un appel 

d’offres sur un projet de développe-

ment durable de 3 000 € portant sur la 

lutte contre le gaspillage. Une de-

mande de subvention d’un montant 

de 1 200 € a été faite auprès de la 

SDJES. En ce qui concerne l’acquisition 

du composteur 3 bacs et des forma-

tions une subvention sera faite auprès 

de l’ADEME.  

Acquisition d’une tondeuse 

Le Conseil Municipal décide l’achat 

d’une tondeuse autoportée en com-

plément de l’actuelle déjà bien usa-

gée. 

Aménagement du verger – plantation 

d’arbres 

Suite aux différentes réunions passées 

avec le CPIE Bresse Jura, le groupe de 

travail du coin nature a décidé l’achat 

de 6 à 7 arbres plus quelques arbris-

seaux qui seront plantés début dé-

cembre vers le verger communal. 

Retrait délibération n°71/2018. Cession 

parcelle AC 73 Lieu-dit « Sur la Route » 

Le Conseil Municipal a décidé de reti-

rer la délibération prise sur la parcelle 

AC 73 lieu-dit sur la Route, car le futur 

acquéreur ne donne pas suite aux de-

mandes répétées du Maire pour cette 

acquisition. 

Informations diverses 

Rapport de visite des experts suite aux 

malfaçons constatées sur le bâtiment 

de l’école notamment les façades et 

les appuis de fenêtres. Une procédure 

est engagée en garantie décennale. 

Compte rendu de la commission fi-

nances d’ECLA par M. GAY, 

Rencontre avec M. le Président d’ECLA 

au sujet des gens du voyage qui sta-

tionnent aux Plaines, 

Convocation cour d’appel de Besan-

çon du 18/11/2021 reportée au 

08/02/2022 dans l’affaire Commune / 

SCI GSBC, 

CCAS : pas de repas cette année mais 

colis pour 116 personnes, 

Club la Joie de Vivre : nouveau bureau 

dont la Présidente est Mme ROUGE-

MONT Catherine, et la Présidente 

d’honneur est Mme GUICHON Renée.  

Sou des Ecoles : nouveau bureau dont 

la Présidente est Mme BORDENAVE 

Murielle,  

Les travaux pour le curage des fossés 

sont terminés,  

Les feux comportementaux sont en 

place route de Condamine,  

Cheminement piéton rue du Château : 

étude en cours. M. Loureau est ven-

deur de son terrain et la commune se 

porte acquéreur. 

Une lettre de Madame la Députée 

nous informant que le Crédit Mutuel 

refuse toute négociation du taux de 

l’emprunt pour le groupe scolaire. 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 

2021 

Location Salle des Fêtes 

Suite à l’augmentation importante an-

noncée des tarifs de gaz et d’électrici-

té, M. le Maire propose une révision 

des tarifs de location des différentes 

salles et souhaite apporter des modifi-

cations par rapport au ménage no-

tamment. 

Chemin Piéton du Château : demande 

de subventions 

Le Conseil Municipal sollicite une sub-

vention auprès de la Préfecture au titre 

de la DETR / DSIL au taux maximum et 

une subvention auprès du Conseil dé-

partemental au titre des amendes de 

police et des déplacements doux au 

taux maximum. 

Acquisition parcelles LOUREAU 

Considérant la création d’un chemine-

ment piétonnier rue du Château le 

Conseil Municipal décide d’acquérir la 

parcelle AH 50 de 1 085 m² à M. LOU-

REAU. 

Dans le cadre de l’élargissement de la 

rue du Château, et suite au plan de 

bornage, le Conseil Municipal accepte 

la rétrocession de la parcelle AH 242. 

Convention RASED 

Le RASED est un dispositif ressource mis 

en place par le Ministère de l’Educa-

tion Nationale contribuant à la poli-

tique d’adaptation et d’intégration 

scolaires. Les coûts de fonctionnement 

incombent aux communes couvertes 

par le RASED. Le Conseil Municipal ac-

cepte la convention de répartition in-

tercommunale des charges de fonc-

tionnement du RASED. 

Informations diverses 

INSEE : recensement de la population 

au 01/01/2022 : 1 175 habitants. 

SICTOM : le calendrier de collectes 

2022 sera inséré dans le bulletin munici-

pal. Attention le jour de collecte sera 

changé. 

Recrutement d’un agent communal : 

prise de poste au 03/01/2022. 

Expertise bâtiment de l’école : nou-

velle expertise le 19/01/2022. 

Sou des écoles : récolte de journaux le 

1er samedi de chaque mois. 

ECLA commission environnement : par-

celle maraîchage de 8ha 30ca : abs-

tention de la commune de Courlaoux 

au Conseil Communautaire, trop 

d’incertitudes. 

Colis des Ainés distribués la première 

quinzaine de décembre. 

_ _ _ _ _ 

Vie Municipale 
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Vie Municipale 

Forêt communale de Courlaoux 

Nouveau plan d’aménagement 2022/2041                                                                                         

E tabli par l’ONF pour une durée de 20 ans (2022-2041), ce 

plan fixe des objectifs et un programme d’action à réaliser 

pour valoriser et sauvegarder le patrimoine forestier communal 

(coupes de régénération et d’amélioration, travaux sylvicoles, 

plantations, suivi sanitaire, bilan financier prévisionnel…). 

Les techniciens de l’ONF et les membres de la commission du co-

mité consultatif des bois et forêts se sont rencontrés à 3 reprises 

pour débattre et fixer les grandes lignes de ce nouveau plan. 

Après présentation de sa version définitive, il a été validé à l’una-

nimité par les Conseillers lors de la séance du Conseil de no-

vembre.  

Les techniciens de l’ONF pré-

sentent  les objectifs du plan 

d’aménagement 

Visite de la forêt Com-

munale de Courlaoux  

pour les membres du 

comité consultatif et les 

conseillers municipaux 

Hep taxis 39 

Vincelles / Courlaoux 
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Vie Municipale 

Principaux objectifs de l’aménagement forestier 

Poursuite de la conversion des anciens taillis sous futaie en futaie régulière pour la production de 

grumes. 

Remplacement des peuplements résineux dans le respect des enjeux écologiques et sociaux. 

Renouvellement des parcelles de régénération réalisé progressivement avec préférence pour la 

régénération naturelle. 

Assurer le bon état du patrimoine forestier communal, le renouvellement s’inscrit dans une ga-

rantie de gestion durable des forêts. 

                                                                                                                                                                                     

Affouage 

Les pluies importantes du printemps ont 

retardé le débardage du bois d’af-

fouage (2020-2021). Pour le faciliter, la 

commune a procédé à la consolidation 

des chemins de dessertes. Les derniers 

stères ont été sortis en août. 

 

Le plan ne prévoit pas de campagne 

d’affouage pour la saison 2021-2022. 

Carte d’aménagement et d’équipements 2022-2041 



 

10 

Vie Municipale 

Coin Nature 

D ans son objectif de continuer à aménager  la parcelle naturelle située au bas du verger de 

sauvegarde du Saint-Martin, la municipalité a décidé de créer avec la commission environ-

nement et des personnes intéressées un groupe « Coin Nature ». 

Pour l’aider dans cette tâche, elle a signé une convention avec les CPIE Bresse Jura afin de l’ac-

compagner dans la mise en place de cette opération, pour bénéficier d’un appui technique et 

de coordination des différentes phases de réflexion et de mise en œuvre. 

Le CPIE Bresse Jura, basé à Sellières, est une Association d’éducation à l’environnement. Elle se 

propose d’accompagner des projets relatifs à la biodiversité et à l’animation nature. 

 

Un « coin nature », qu’est-ce que c’est ? 

 Le coin nature est le fruit d’un travail collectif, mené par et pour les 

habitants de la commune. Un projet « coin nature » vise à dynami-

ser le village, créer du lien et des rencontres, mobiliser les habitants 

autour d’un projet commun pour préserver la nature et améliorer le 

cadre de vie. 

Après plusieurs réunions, le groupe de travail a proposé un certain 

nombre d’aménagements qui pourraient être mis en place fin 2021 

et 2022. 

L’emplacement de la parcelle au bas du verger est le lieu idéal 

pour mettre en œuvre ce projet : proximité de l’école, de l’ALSH, de 

la voie verte, résidence séniors. 

 

 

Liste non exhaustive des aménagements prévus fin décembre 2021 et en 2022 

- plantation d’arbres et arbrisseaux 

- espace en prairie fleurie 

- installation de carrés potagers pour la découverte de 

plantes aromatiques, médicinales… 

- création d’un escalier pour faciliter l’accès  parking 

école, voie verte 

- fabrication de cabanes en osiers, nichoirs, hôtel à in-

sectes. 

 - installation de tables de pique-nique… 
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Vie Municipale 

Vous êtes intéressés par la nature, la biodiversité, la faune et la flore. Vous avez des connaissances 

et des idées dans ce domaine et vous voulez les partager, rejoignez le groupe « coin nature ». 

Vous participerez à l’aménagement de cet espace naturel pour  en faire un lieu de rencontre in-

tergénérationnel, un endroit ludique et agréable à parcourir. 

 

Décembre 2021 - premiers aménagements 

Positionnement des futurs aménagements 
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Vie Municipale 

Etang En Bedey 

L ’aménagement de l’étang se poursuit,       

il sera finalisé au printemps.  

Installation de feux comportementaux 

T oujours dans un souci d’assurer la sécuri-

té des déplacements et pour répondre 

à la demande des habitants,  la com-

mune a installé deux feux comportemen-

taux sur Nilly.  

Ces feux tricolores ont pour but de ralentir 

la vitesse sur ce secteur. Positionnés sur le 

rouge, ils passent au vert lorsqu’un véhicule 

arrive à une vitesse inférieure à 50 km/h. 

Les premiers retours font apparaître un ra-

lentissement global des automobilistes sur 

cette portion d’agglomération.  

Côté Condamine Côté Courlaoux 
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Voirie communale 

Printemps 2021 : entretien et taille des plantations le long des cheminements piétonniers. 

Dans la continuité, un projet de création d’un nouveau cheminement piétonnier est à l’étude pour 

2022. Il permettrait de rejoindre l’existant rue du Carouge en sécurisant l’accès depuis le parking 

de la mairie et de la rue du Château. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Curage des fossés : pour limiter les dégâts engendrés par de fortes pluies, comme l’épisode de 

juillet, la commune a fait curer un certain nombre de fossés aux endroits les plus critiques. Cette 

opération sera renouvelée en 2022. 

Elagage : après inventaire, des travaux d’élagage ont été entrepris cet automne. Ils facilitent la 

circulation sur certaines routes et dessertes et évitent la chute de branches sur les réseaux aériens 

et la voirie. La municipalité rappelle que l’entretien des haies et des plantations incombent à leurs 

propriétaires et qu’ils  pourraient être directement tenus responsables en cas de dégâts ou 

d’accidents. 

Vie Municipale 

Esquisse du projet non définitive 
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Vie Municipale 

Rénovation du secrétariat de Mairie 

Un nouvel accueil plus convivial                                                                                             

D ébut 2021, le secrétariat de Mairie a fait l’objet d’une 

rénovation et d’un réagencement complet. 

Un accueil a été créé directement sur le hall d’entrée afin 

d’offrir un lieu d’échange plus convivial entre le public et 

les agents du secrétariat. Cette ouverture entièrement vi-

trée apporte plus de clarté. 

 

Les bureaux du secrétariat et du Maire ont été entièrement refaits (sol souple, peintures, lumi-

naires). 

La climatisation et un dispositif de rideaux opacifiants ont été installés. 

L’agencement du secrétariat a été repensé et le mobilier entièrement renouvelé. Ces change-

ments apportent un confort de travail pour les agents.  

Opération Brioches                                                                                                                             

C ette année, l'opération brioches organisée par l'APEI, a été reconduite.  Le Comité d'Anima-

tion a assuré la vente des brioches, passant de maisons en maisons. 

Les Corlavois ont prouvé leur solidarité. En effet, les 250 brioches ont été vendues sans aucune diffi-

culté. Le désarroi, le manque de liberté de chacun, ont fait émerger chez chacun d'entre nous cet 

élan de générosité. 
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Vie Municipale 

Cérémonies 

L e 11 novembre 1918, est signé  dans la 

« clairière de Rethondes » l'Armistice 

qui met fin à la Première Guerre Mon-

diale.  

Le 11 novembre 1920, la dépouille d'un 

soldat inconnu est inhumée sous l'Arc de 

triomphe à Paris. 

Une loi du 24 octobre 1922 fait du            

11 novembre un jour férié consacré à la commémoration de la Victoire et de la Paix. 

Depuis la loi du 28 février 2012, le 11 novembre est le jour de l'anniversaire de l'armistice de 1918 

mais aussi de la commémoration annuelle de la Victoire et de la Paix. 

Ce jour-là, il est rendu hommage à tous les Morts pour la France. 

En 2021, a été commémoré le 103ème anniversaire de la fin de la Première guerre Mondiale. 

A Courlaoux, M. le Maire, au pied du monument aux morts, a procédé au mémorial officiel, mi-

nute de silence, lecture du texte de la ministre déléguée auprès de la ministre des Armées, char-

gée de la Mémoire et des Anciens combattants, dépôts de la gerbe de fleurs, la sonnerie aux 

morts. 

Les participants à la cérémonie en ont profité pour échanger quelques mots, sans pour autant 

partager le verre de l'amitié ; la situation sanitaire ne le permettant pas. 

Centre Communal d’Action Sociale 

116 

C 'est le nombre de colis préparés pour les aînés de la commune. 

Les Corlavois concernés ont eu la visite des membres du CCAS désignés pour leur offrir le co-

lis de fin d'année. 

Des moments d'échanges importants, qui ne remplaceront pas l'habituel repas, mais qui apporte-

ront un peu de sérénité dans leur quotidien. Les douceurs franc-comtoises leur donneront du 

baume au cœur. 

Souhaitons que l'année 2022 permettra à tous de se retrouver autour d'une table dans une am-

biance chaleureuse. 
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Cadre de Vie 

Ecole publique de 

Courlaoux 

136 élèves à l'école de Courlaoux 
 

 

 

 

 

 

La régularité s'est instal-

lée à l'école de Cour-

laoux. Seules les mesures 

sanitaires ont été chan-

gées. 

En effet, Mme MAISON-

NEUVE prend en charge 

les élèves de petite et moyenne section. M. MARTY, quant à lui, va accompagner certains MS et 

les GS. Les élèves de CP feront l'apprentissage de la lecture avec Mme RUBY. Mme BOURDY ensei-

gnera aux CE1 et à une partie des CE2. L'autre groupe de CE2 et quelques CM1 vont rejoindre les 

bancs de la classe de Mme HOUILLIER. Mmes VASSEUR et TISSERAND auront la charge des autres 

CM1 et des CM2. 

Les 136 élèves bénéficieront d'une scolarité la plus sereine qu'il soit, encadrés par des visages d'en-

seignants déjà en partie connus. 

Baptême de l’air 

D epuis 8 ans déjà, les élèves de CM2 se voient offrir leur 

baptême de l'air à l'aérodrome de Courlaoux. 

20 min pour survoler leur maison, l'école, et pour ressentir ce 

petit frisson dû à l'inconnu, sentiment qu'il ressente tout autant 

pour le grand saut dans leur passage au collège. 

Un rituel inscrit dans la tête des CM2, passage obligé pour eux, 

mais sans obligation pour l'aéroclub et le SOU des écoles, les 

financeurs de cette action. 

Bon vol à tous. 
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L'assemblée nationale ouvre ses portes aux élèves de CM1/CM2 

C ette année d'élections se faisant, les valeurs de la République et les grandes institutions poli-

tiques sont plus que jamais étudiées durant cette année scolaire. 

Sur invitation de notre députée Mme BRULEBOIS, les élèves de Mme TISSERAND ont pu profiter de 

cette occasion, pour découvrir le lieu, mais aussi les personnes qui gravitent dans cette institution. 

Au préalable, les élèves avaient regardé des documentaires présentant le monument, mais que 

d'émerveillements devant ces décors, ces richesses artistiques, bibliothèque, peinture, dorures... 

Cette journée exaltante, de par les différents moyens de transport utilisés, la visite du Musée d'Or-

say, de la basilique du Sacré Coeur, a ébloui chacun des élèves, en fonction de leurs attentes. Une 

journée de découverte, riche en plaisir d'échanger et de profiter de cette brève liberté en sortant 

des contraintes de leur quotidien, a apporté de la sérénité. 

Cadre de Vie 

La pratique du foot en s'amusant 
Grâce aux actions menées par le district de foot 

du Jura, encadrées par M. JAILLET Conseiller 

Technique Départemental, ainsi que par des pa-

rents d'élèves et d'un éducateur du club local (FC 

Courlaoux) Alex CHAUVIN, les élèves de Mmes 

HOUILLIER et TISSERAND ont bénéficié d'un cycle 

football. 

Le mardi 8 juin 2021, divers ateliers de 10 minutes et d'objectifs différents ont redonné aux élèves le 

goût du sport, après des mois d'interdiction, respectant le protocole sanitaire. 

Les jeunes élèves ont eu l'opportunité de découvrir le football et d'autres ont pu prouver leur agilité. 

Soyons positifs et imaginons que ces rencontres créeront une émulation pour tous ces élèves et 

qu'ils s'inscriront dès la rentrée dans le club du village. 

Dans tous les cas, cette journée a redonné l'espoir à tous, éducateurs, parents et élèves de re-

prendre le sport dès la prochaine rentrée. 

Une rentrée en musique 
Depuis quelques années, le conservatoire de Lons-le-Saunier 

propose des prestations musicales dans les écoles du secteur 

d’ECLA. Elles répondent à une demande de l'éducation natio-

nale, qui souhaite la mise en place d'actions pour une rentrée 

en musique. 

Lors de cette rencontre, les professeurs du conservatoire ont 

présenté divers instruments, sollicité les élèves.  Cette approche 

ludique suscitera peut-être, des vocations musicales. 
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A l’accueil, on s’amuse, on rit et on découvre… 

C haque année, j’ai la délicate mission de synthétiser ce que nous faisons à l’accueil de loisirs. 

En relisant mon texte de l’année dernière… je me rends compte que peu de choses ont 

changé… la pandémie est belle et bien présente… et les contraintes toujours les mêmes en fonc-

tion des vagues et des directives ministérielles… Bref, pas simple pour les enfants de grandir serei-

nement dans cette ambiance morose et angoissante.  

Alors, nous avons décidé d’être des gaulois comme Astérix et Obélix et de garder le cap : pour les 

enfants. C’est pourquoi, cet été nous avons proposé chaque semaine des sorties pour leur per-

mettre de découvrir leur environnement proche mais aussi de « changer d’air » … 

Le parc des Oiseaux à Villars les Dombes, le parc de Vil-

lards d’Héria, le musée des vieilles voitures à Perrigny, la 

maison de la vache qui rit avec l’exposition pour les 100 

ans ! Et ça nous a fait un bien fou, ça nous a permis de 

recommencer l’année scolaire avec des souvenirs bien 

sympathiques… 

Je crois que l’on peut dire que les enfants ont passé un 

bel été !  

Le mercredi matin, tu peux aussi venir au centre… 

Cette année, contrairement aux autres années, nous avons dé-

cidé de proposer un fil rouge tout au long de l’année scolaire 

pour les enfants présents le mercredi matin… écrire la gazette 

de l’accueil de loisirs… 

Pour ce faire, ils sont allés au musée de l’imprimerie à Louhans 

au mois d’octobre et y retournent au mois de janvier… Lors de 

cette visite, ils ont pu lire et voir de vieux journaux qui ont été 

conservés et la composition d’un journal. Lors de leur prochaine 

visite, ils découvriront l’imprimerie, ces vieilles machines et com-

ment elles étaient utilisées.  

Si vous avez envie de lire leurs petites nouvelles, n’hésitez pas à 

nous demander le journal par mail à l’adresse suivante 

alshcourlaoux@orange.fr nous vous l’enverrons avec plaisir !  

En attendant, de les lire, nous vous présentons nos meilleurs 

vœux pour la nouvelle année… que 2022 vous porte en bonne 

santé et accompagne vos rêves les plus fous.  

 La directrice de l’ALSH, Céline BETOURNE 

Cadre de Vie 
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Cadre de Vie 

CIS (Centre d’Incendie et de Secours) La Vallière 

A près 2 années perturbées par la crise sanitaire, 2022 s'annonce 

encore bien difficile. 

Pour 2021 nous avons effectué 105 interventions avec un effectif stable de 

22 sapeurs-pompiers. 

Nous sommes toujours à la recherche de volontaires qui viendraient 

renforcer notre équipe, malheureusement de moins en moins de 

candidats pour cette belle vocation qu’est le sapeur-pompier. 

Courant l'année 2022, je passerai le flambeau à 

l'Adjudant-Chef Sébastien VIDOTTO, après 12 ans passés à 

la tête de ce centre et 40 années au service des sapeurs-

pompiers. Il est temps de tirer ma révérence. 

Je remercie les élus de la commune et les habitants pour 

l’accueil que vous m'avez réservé, moi qui n’étais pas de 

votre village. 

Au nom de tous les sapeurs-pompiers de La Vallière, je 

vous présente mes vœux les plus sincères pour cette 

nouvelle année. 

 

                        Le Chef de Centre 

                                   Capitaine Jean-Claude LIMAT. 
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COMITE D’ANIMATION    Président : Dominique THOUVEREY 

E n 2021, le comité d'animation, comme beaucoup 

d'associations, n'a pas pu organiser toutes les manifestations 

prévues, dues à la pandémie, à savoir : 

• en février la soirée bréchets, 

• en mars le carnaval avec l'accueil de loisirs et 

Bat’Macadam, 

• en avril la chasse aux œufs, 

• en novembre la soirée karaoké du beaujolais nouveau, 

• en décembre la soirée dansante du téléthon. 

En mai, les bénévoles du comité ont pu fleurir la commune et 

les cours d'initiation à l'informatique ont pu reprendre en 

appliquant les gestes barrières et les normes sanitaires. 

En septembre, le retour des puces s'est déroulé par une magnifique journée, sans la partie repas. 

Cette année, le comité a repris l'activité Zumba/gym et depuis le 12 

septembre les cours se déroulent le mercredi en soirée sous la 

direction d'un professeur diplômé. 

De même à partir de décembre, le comité vous propose des 

séances bimensuelles d'initiation à la peinture sur tous supports qui 

auront lieu les jeudis de 14h à 17h. 

Si vous aussi, vous avez des idées de manifestations qui peuvent 

animer votre commune ou si vous voulez nous rejoindre, n'hésitez pas 

à nous contacter. 

Le comité d'animation vous souhaite une bonne année 2022, prenez soin de vous et de vos proches. 

ACCA de COURLAOUX    Président : Joël VARRAUT 

N ous ne savons pas si le repas du sanglier à la broche pourra 

se faire dans le mois de Juillet 2022. C'est pour cela que 

nous prévoyons de faire préparer des repas à emporter par notre 

traiteur "La Pérignoise" comme les deux dernières années. 

Nous sommes dans le regret de ne pouvoir réaliser nos manifesta-

tions habituelles, nous sommes comme beaucoup très impactés 

par la pandémie de la Covid-19. 

L'ensemble des membres de l'ACCA vous souhaite une très 

bonne année 2022 et surtout une très bonne santé. 

Les associations communales 

Vie Associative 

CLUB LA JOIE DE VIVRE   Présidente : Catherine ROUGEMONT 

J uste un mot pour rendre hommage à Renée, notre Présidente. 

Pendant plus de 20 ans, elle a œuvré pour la bonne marche de 

notre club, et, mine de rien, ce n’était pas une sinécure. Les 

démarches, les réunions, les appels téléphoniques, les papiers… et 

j’en passe, ont ponctué ses journées. 

Depuis toutes ces années, Renée a eu pour tous ou tout un chacun 

selon le cas, le bon mot, le bon geste. Toujours d’humeur égale, 

elle a su être là. A celle qui a su nous donner « la joie de vivre » et rendre beaucoup de nos moments 

agréables, nos plus vifs remerciements du fond du cœur. 

Un mot également pour « notre » Nicole, discrète mais efficace, un peu électrique parfois mais toujours à 

l’écoute et au service de tous. Depuis plus de 20 ans, elle est là pour ouvrir la salle et préparer notre après-

midi. Elle fait toujours en sorte que l’on ne manque de rien et que chacun soit satisfait de son après-midi. Elle 

est là aussi pour ranger en fin de journée et tout laisser en ordre avant de partir. Sans compter son rôle de 

trésorière qu’elle a tenu scrupuleusement. Alors pour tout cela : Mille mercis. 
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ART ET CREATIONS    Présidente : Denise VIDOTTO  

D ans un contexte sanitaire toujours aussi contraignant, l’exposition 2021 n’a pu avoir lieu à 

notre grand regret. 

Espérons que 2022 soit plus favorable. Bonne année à tous. 

FOOTBALL CLUB COURLAOUX    Président : Vincent DOCCI 

L e club de Courlaoux existe depuis plus de 40 ans et est à l’image d’une association conviviale et familiale. 

Le club est présidé par Vincent DOCCI depuis 2 ans et le bureau de cette saison est composé de : 

• 2 Vice-présidents : Quentin MATHIEUX & Benoit JAILLET 

• Trésorier : Benoit PUJEAUT 

• Secrétaire : Charly CORREIA 

• Educateurs séniors : Karim LARIBI, Jérôme DALOZ, Michael JANEZ, Yohann DUCRET 

• Educateurs jeunes : Antoine BRICQUET, Karim GRAND et Loic DAGUISE 

Pour la saison 2021-2022, le club a engagé une équipe en catégorie U9, 2 équipes dans la catégorie U11 et 2 

équipes en séniors. Les objectifs du club sont de pouvoir créer de 

nouvelles équipes dans d’autres catégories jeunes et de faire monter 

l’équipe sénior en 3e division. 

Avec l’aide de Clément JAILLET, conseiller technique et animation du 

district du Jura, le club a organisé des journées portes ouvertes début 

septembre afin de trouver de nouveaux joueurs. L’équipe U9 est 

encadrée par Antoine Bricquet et les 2 équipes U11 sont encadrées par 

Karim Grand et Loic Daguisé. Nos équipes U11 sont en entente avec le 

club de Montmorot. 

Pour cette saison, l’équipe première des séniors est encadrée par Karim 

LARIBI et Jérôme Daloz. L’équipe B est gérée par Michael Janez et 

Yohann Ducret, 2 joueurs du club. 

Cette saison, le club a 

également mis en place une commission de sponsoring afin 

de développer ses partenariats. Nous avons organisé notre 

première soirée partenaires/sponsors le 27 novembre dernier à 

la salle Marcel Gauthier. 

L’évènement annuel de l’association est la soirée Mont d’or 

qui a lieu début mars. Mais à ce jour et tenant compte de la 

situation sanitaire actuelle, le club ne sait pas si cette soirée 

pourra avoir lieu. Cette soirée représente un élément majeur 

pour les finances du club. A noter que la saison dernière cette 

soirée n’avait déjà pas pu avoir lieu. 

https://www.facebook.com/fccourlaoux/ 

LA CORLAVOISE    Président : Jean-Jacques PICHERY 

L 'année 2021 a été comme beaucoup d'associations synonyme de repos forcé. Nous avons fait le maxi-

mum pour rester en relation entre musiciens, mais les concerts s'annulant les uns après les autres ont mis à 

mal nos bonnes résolutions! 

Néanmoins, le retour des beaux jours en juin nous ont permis de ré-

péter dans de bonnes conditions qui plus est, au milieu des vignes 

grâce à un de nos musiciens, vigneron au Vernois...Les gens du vil-

lage ont eu droit à un concert très apprécié sur la place du village 

en remerciement! 

D'autres concerts ont eu lieu au parc des Bains  à Lons dans la fou-

lée et cette fin d'année nous a permis de renouer avec le public, 

but de notre compagnie. 

Les répétitions reprennent normalement salle Marcel Gauthier mais 

jusqu'à quand ? 

Signe encourageant : 15 nouvelles musiciennes viennent de nous rejoindre, signe de la vitalité de Bat’Maca-

dam. 

Toujours merci à la commune de mettre la salle Marcel Gauthier à notre disposition pour nos répétitions. 

Vie Associative 
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SOU DES ECOLES    Présidente : Muriel BORDENAVE 

L ’association du Sou des écoles de Courlaoux est avant tout une équipe de parents d’élèves, bénévoles, 

(super) motivés et (giga) sympathiques, partageant des idées et des compétences. 

Nous offrons de notre temps pour mettre en place des actions où chacun peut apporter sa  contribution et 

s’investir à sa convenance. 

Notre objectif est de collecter des fonds tout au long de l’année par le biais de diverses manifestations et 

animations qui serviront à financer, pour les élèves, des sorties scolaires, l’achat de matériels... 

Vie Associative 

AMICALE DU CIS LA VALLIERE     Président: Kévin BERRY 

L ’année 2021 n’a encore pas été tendre avec nous tous.  

L’activité de l’amicale des sapeurs-pompiers de la Vallière a 

été quasi inexistante à cause de la crise sanitaire, encore mal-

heureusement bien présente cette année.  

Cependant, nous avons pu reprendre, au cours de cette an-

née, nos traditionnelles manœuvres suivies de leurs repas, telle-

ment importants pour la cohésion et l’unité au sein de notre 

centre de secours.  

Cette année 2021 a aussi été marquée par le renouvellement 

du bureau de notre amicale.  

Le nouveau bureau tient à remercier Yaël, Christophe ainsi que tous les membres sortant pour leur travail et 

leur investissement de ces dernières années !  

Nous avons pu assurer notre tournée de calendriers, vous retrouver dans le respect strict des gestes barrières.  

Votre accueil, vos marques de sympathies et d’encouragements, vos dons d’une générosité sans nom, per-

mettent à notre amicale de continuer à exister.  

Pour cela, et au nom de tous les sapeurs-pompiers, nous tenons à vous remercier de tout cœur.  

En espérant vous retrouver rapidement en cette nouvelle année 2022, nous vous souhaitons nos meilleurs 

vœux. Prenez soin de vous et de vos proches.  

Amicalement vôtre.  Les sapeurs-pompiers de la Vallière.  
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Vie d’un Corlavois 

De Courlaoux à Mexico 

Le parcours atypique de Sébastien RIBOULET 
 

Né à Courlaoux, le 28 novembre 1825, Sébastien Philibert RIBOULET est un brillant élève de l’École 

normale de Mâcon (Saône-et-Loire). Il est reçu premier au brevet supérieur avec « une médaille 

d'honneur offerte par la ville de Mâcon à l'élève le plus laborieux de l'établissement. » 

En juillet 1845, il est nommé instituteur public à Digoin (Saône-et-Loire) et dès 1846, il obtient 

l'autorisation d'ouvrir une école primaire supérieure. En concurrence avec l'école des Frères 

maristes, et malgré la qualité de son enseignement, il ne reçoit bientôt plus dans son école que 47 

élèves « gratuits » de la ville, et ne dispose plus que de son traitement 600 francs (env. 1960 euros). 

Devenu démocrate-socialiste militant, il est suspendu pour un mois le 11 décembre 1848. Ayant 

des « rapports fréquents avec des personnes connues pour l'exaltation de leurs opinions 

politiques », il est révoqué le 16 août 1849. L'autorité 

interdit même aux conseils municipaux de Saint-

Germain-du-Bois et de Frangy (Saône-et-Loire) de le 

choisir comme instituteur communal. Installé en tant 

qu'instituteur privé à Frangy, il est de nouveau 

suspendu pour y avoir répandu un « esprit anarchique » 

Après un séjour à Paris, où il est employé dans les 

bureaux du journal la Voix du peuple, il revient en 

Bresse et s'installe à Châteaurenaud (Saône-et-Loire) 

avec sa femme Marie PRUDENT, où il y exerce la 

profession cabaretier. 

 

Tentative de résistance au coup d'état du 02 décembre 1851 
 

Suite au coup d'état du 02 décembre 1851 par lequel 

Louis-Napoléon BONAPARTE s'empare du pouvoir par 

la force, une vague de résistance se développe un 

peu partout en France et notamment en Bresse. 

Encouragé par l'insurrection qui a pris forme à Tournus 

(Saône-et-Loire), le 04 décembre 1851 au matin, les 

affiches de la proclamation de Louis-Napoléon 

BONAPARTE, placardées devant la Mairie de Louhans 

(Saône-et-Loire), sont arrachées. Une confrontation 

s'engage alors entre une cinquantaine de personnes, 

dont Sébastien RIBOULET, et les forces de l'ordre, à 

proximité de la sous-préfecture. « Convaincu de provocation à l'assassinat car arrêté porteur d'un 

pistolet dont il a essayé de faire feu quatre fois sur les gendarmes » selon le rapport officiel, la 

commission mixte de Saône-et-Loire le condamne à la transportation en Guyane Française. 

 

L'Ilet la Mère et Mexico, la fin d'un parcours outre atlantique 
 

Le 29 mai 1852, il embarque à Brest sur l'Erigone pour la Guyane 

Française. Il atteint Cayenne le 27 juin 1852 et est interné au bagne 

de l'Ilet la Mère. Il s'en évade le 12 septembre 1852, avec onze 

autres déportés. Après un trajet de cinq jours par la mer, ils 

atteignent les côtes de la Guyane Hollandaise puis sont transférés à 

Paramaribo, sa capitale. Déclaré libre par le gouvernement 

hollandais le 2 décembre 1852, Sébastien RIBOULET rejoint New-York 

avant le 6 janvier 1853. Très rapidement, il gagne Mexico avec son 

épouse, qui y décède en mars 1854. Travaillant comme jardinier, il se 

remarie avec Joséphine LANCE, une jurassienne de Rochefort, et 

décède en janvier 1872. 
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Activité économique 

Best Drive 
 

Atelier de montage de pneus, tourisme, PL et 

agricole, avec ou sans rendez-vous, 24h/24, 

7j/7. Dépannage PL et agricole sur site. 

 

9 rue du 19 mars 1962 

ZI Les Plaines 

39570 COURLAOUX 

 

Tél. 03.84.44.88.08 

De nouveaux artisans et entreprises s’installent à Courlaoux 

Bati-Services 
Fabrice ROSAIN 

 

Dépannages, aménagement intérieur, isolation, 

revêtement de sol, placo, petite maçonnerie. 

 

Rue du Château 

39570 COURLAOUX 

 

Tél. 06.83.15.26.92 

laurence.rosain@wanadoo.fr  

Élodie RAYMOND 

Laurent MACLE 

Christophe FONTAINE 
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Activité économique 

CLIP 

Comité Local d’Information et de Proposition 

L e CLIP est une association de Loi 1901 créée le 5 décembre 2003 par un groupe de personnes 

subissant des nuisances et dommages suite à l’implantation du centre technique de stockage 

et d’enfouissement du Jura implanté sur Courlaoux et Les Repôts. 

L’association est régie par des statuts agréés et s’interdit toute activité politique. 

Un conseil d’administration de 9 membres élus assure le fonctionnement. 

Depuis 2014, les Maires des communes limitrophes, Courlaoux, Les Repôts, Fontainebrux, Villevieux, 

Larnaud, Beaurepaire-en-Bresse et récemment Saillenard, siègent en qualité de membres de 

droit. Le centre de stockage et d’enfouissement unique dans le Jura a une superficie de 32 ha 50, 

dont 25 ha réservés à l’enfouissement des déchets non recyclables provenant des déchetteries 

du département.  

Dès son ouverture en 1998, les riverains ont subi d’importantes nuisances olfactives. C’est cette 

situation qui est à l’origine de la création du CLIP. Le rôle de l’association est  de veiller au respect 

de l’environnement, du bien-être et du cadre de vie des riverains ainsi que de les représenter au-

près des différentes administrations. 

Les Membres du bureau de l’association se ré-

unissent tous les trimestres et effectuent 3 à 4 

visites par an, dont une réservée aux adhé-

rents, afin de prendre acte de l’organisation 

du centre de stockage et d’enfouissement et 

de l’évolution des techniques de traitement 

des déchets. 

En cas de nuisances, le CLIP met son adresse 

mail à disposition : jp.badin@wanadoo.fr 

Le CLIP comptait, en 2020, une quarantaine de 

membres. 

Si vous vous sentez concernés, venez nous rejoindre en adhérant au CLIP, la cotisation est de 5 €. 

L’adhésion d’un plus grand nombre ne peut que nous rendre plus forts. 

Vous êtes cordialement invités à participer à la prochaine assemblée générale dont la date sera 

fixée ultérieurement. 
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Agglomération 
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Agglomération 
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Vie Pratique 

 
Nouvelle fréquence de collecte des 2 bacs 

 

A  compter du 24 janvier 2022, la collecte des bacs 

gris change de fréquence : d’hebdomadaire, la 

collecte passera à bimensuelle (une fois tous les 15 

jours). 

Depuis 2015 en effet, le SICTOM a testé de manière 

expérimentale la collecte incitative sur une partie de 

son territoire. Cette « collecte incitative » consiste à 

diminuer la fréquence de collecte des bacs gris tout en 

informant et sensibilisant de manière intense les usagers 

sur les gestes de tri et de réduction de leurs déchets.  

 

Des objectifs atteints et de très bons résultats !  

Sur le secteur expérimental, le poids des ordures ménagères résiduelles collectées 

(bacs gris) a diminué de 28%, sans augmentation des dépôts sauvages. 

Les objectifs ayant été atteints, les délégués élus au SICTOM ont voté à l’unanimité 

la généralisation de ce mode de collecte pour 2022 sur l’ensemble du territoire du 

SICTOM, sauf Lons le Saunier qui n’est qu’en partie concernée. 

 

Comment vont évoluer les tarifs ? 

Les tarifs de la taxe seront revus à la baisse afin de tenir compte de la diminution des frais de 

collecte. Cette baisse ne concerne que la part de la collecte du bac gris qui représente moins de 

30% du coût du service global aux usagers. Lorsque vous payez votre taxe, vous payez en effet, la 

collecte des ordures ménagères et des recyclables, le coût du tri et du traitement des déchets, 

mais aussi le service des déchetteries, la communication et le contrôle des bacs, ainsi que les frais 

généraux.  

 

Le Comité Syndical du SICTOM votera comme chaque année les tarifs pour l’année suivante en 

novembre. 

 

Les services du SICTOM restent à votre disposition pour toute information complémentaire ou pour 

des commandes de composteur par mail : prevention@sictomlons.fr  

 

Et retrouvez l’actualité du SICTOM sur leur site internet : https://sictomlons.old.letri.com/ 

ou sur Facebook : sictom-de-la-zone-de-Lons-Le-Saunier-  

 

Les jours et semaines de collecte des 2 bacs s'effectueront les lundis matin, 

les semaines impaires à compter du 24 janvier 2022. 
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Vie Pratique 

URBANISME 
 

Saisine par voie électronique (SVE) 

L a saisine par voie électronique (SVE) permet aux usagers de saisir l’administration (dont les col-

lectivités territoriales) de manière dématérialisée, selon les modalités mises en œuvre par la 

collectivité concernée (e-mail, formulaire de contact, etc.) dans le respect du cadre juridique 

général. La SVE s’applique : aux demandes, déclarations, documents et informations d’urba-

nisme. 

Il est important de souligner qu’il s’agit d’un nouveau droit pour l’usager, mais pas d’une obliga-

tion. Les pétitionnaires, qui le souhaitent, pourront toujours déposer leurs demandes d’autorisation 

d’urbanisme au format papier.  

Demandes en ligne de documents d’urbanisme 

Simplifiez vos démarches en demandant en ligne vos demandes d’autorisation d’urbanisme. 

Une démarche simple en 3 étapes 

Etape 1 : Choisissez le CERFA qui correspond à votre demande et enregistrez-le sur votre ordi-

nateur, grâce au site https://www.service-public.fr (pour télécharger le CERFA) et no-

tamment  le service AD’AU (Assistance pour votre demande d'autorisation d'urba-

nisme (Service en ligne téléguidé)), 

Etape 2 : Remplissez les champs modifiables, 

Etape 3 : Renvoyez par mail le document rempli, ainsi que les pièces demandées (format PDF, 

JPEG ou PNG), à la mairie à l’adresse suivante : mairie-de-courlaoux@wanadoo.fr  

Vous recevrez un accusé de réception, ainsi qu’un récépissé relatif à votre demande.  

https://www.service-public.fr
mailto:mairie-de-courlaoux@wanadoo.fr?subject=Demande%20d'autorisation%20d'urbanisme
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Vie Pratique 

Élagage et entretien des haies en bordure des voies publiques 

L es haies des propriétés privées qui bordent les routes peuvent se révéler dangereuses pour la 

sécurité en entravant la circulation des piétons et véhicules et en réduisant la visibilité. 

Afin d’éviter ces difficultés, la commune rappelle aux propriétaires riverains qu’il est obligatoire de 

procéder à la taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure de domaine public. La 

responsabilité d’un propriétaire pourrait être engagée si un accident survenait. 

Rappel des obligations de taille et d’élagage des 

propriétaires riverains 

Les riverains doivent obligatoirement : 

Élaguer ou couper régulièrement les plantations, arbres, arbustes, 

haies, branches et racines à l’aplomb des limites des voies publiques 

ou privées, avec une hauteur limitée à 2 mètres, de manière à ce 

qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne cachent pas les feux 

de signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en intersection 

de voirie). 

Les branches et la végétation ne doivent pas toucher les conducteurs 

(EDF, téléphonie, éclairage public) 

Il est interdit de laisser pousser des haies et des arbres à moins de 

deux mètres du domaine public (article R 116-2-5° du Code de la 

voirie routière). 

Assistantes maternelles agréées de Courlaoux 

BARBE Monique   204 Rue de l’Anc. Fromagerie   03 84 35 36 92 

DESCHAMP Laure  68 Impasse des Marronniers   06 72 54 03 97 

LANNEAU Brigitte   500 Rue du Monument      03 84 35 37 73 

MONNIER Aurélie   179 Route de Fontainebrux    09 66 12 72 29 

NOIROT Nathalie   209 Rue des Perroux       03 84 35 39 51 

THUREL Françoise   50 Rue du Centre       03 84 35 32 07 

 

Micro-crèche 

L’Ilot Petits Pas   145 rue des Anémones     06 38 95 62 12 

               lilotpetitspas@yahoo.com  

Déjections canines 

V ous aimez votre chien ? Vous 

aimez votre village ? Ramas-

sez ses crottes, un geste simple et 

votre chien ne gênera pas les 

autres citoyens. 

C'est grâce 

au comporte-

ment de son 

maître que 

votre chien 

sera accepté 

sur l’espace 

public. 
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Vie Pratique 

Réglementation sur les bruits du voisinage 

Les travaux de bricolage et de jardinage doivent être effectués dans les plages horaires suivantes : 

Les jours ouvrables  :     de 07h30 à 12h00  et de 14h00 à 19h30 

Les samedis :       de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00 

Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 (matin uniquement) 

Listes électorales 2022 : vous pouvez vous inscrire 

jusqu’à début mars 2022 ! 

V ous n’êtes pas encore inscrit sur les listes électorales pour les pro-

chaines élections présidentielles et législatives de 2022 ?  

Vous pouvez vous inscrire : 

• en ligne, grâce au téléservice disponible sur Service-Public.fr sur 

présentation d'un justificatif d'identité et d'un justificatif de domicile numérisés ; 

• en mairie, sur présentation d'un justificatif de domicile, d'un justificatif d'identité et du Cerfa    

n° 12669*02 de demande d'inscription ; 

• par courrier adressé à votre mairie, en joignant un justificatif de domicile, un justificatif d'identi-

té et le Cerfa n° 12669*02 de demande d'inscription. 

 

Dates limites d'inscription sur les listes électorales 

Inscription Election présidentielle Elections législatives 

En ligne Jusqu’au 2 mars 2022 Jusqu’au 4 mai 2022 

En mairie ou par courrier Jusqu’au 4 mars 2022 Jusqu’au 6 mai 2022 

Journée Défense et Citoyenneté 

T ous les jeunes Français doivent effectuer la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Sachez que sans 

attestation de participation à la JDC, votre inscription aux examens ou concours serait refusée. 

Calendrier de vos démarches 

Entre 16 ans  

et 16 ans et 3 mois  

Faites-vous recenser à la mairie de votre domicile, muni d’une pièce d’identité 

et du livret de famille. Renseignez vos n° tél et adresse mail, ils vous seront utiles 

plus tard. 

3 mois après votre 

recensement 

Créez votre compte sur www.majdc.fr, avec la même adresse mail communi-

quée lors du recensement afin de faciliter votre convocation. 

A 17 ans  Vous êtes convoqué à la Journée défense et citoyenneté. 

Entre 17 et 25 ans 

Présentez le certificat de participation à la JDC lors de votre inscription aux exa-

mens (CAP, BEP, baccalauréat), concours (grandes écoles, fonction publique) et 

permis de conduire. 
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  Sous réserve des conditions sanitaires 

 BRECHETS - Comité d’animation        Samedi 19 février 

 CARNAVAL - Comité d’animation       Samedi  5 mars 

 SOIREE DANSANTE MONT D’OR - FC Courlaoux   Samedi 5 mars 

 LOTO  - Joie de Vivre            Dimanche 13 mars 

 CHASSE AUX ŒUFS - Comité d’animation    Dimanche 17 avril 

 LOTO  - Joie de Vivre            Dimanche 15 mai 

 LOTO  - Sou des Ecoles           Samedi 21 mai 

 REPAS DES CHASSEURS - ACCA de Courlaoux   en juillet 

 PUCES - Comité d’animation         Dimanche 11 septembre 

 REPAS DES AINES - CCAS           Samedi 1 octobre  

 EXPOSITION - Art et créations         Samedi 5 et Dimanche 6 novembre 

 SOIREE BEAUJOLAIS - Comité d’animation    Samedi 19 novembre 

 TELETHON - Comité d’animation        Samedi 3 décembre 

 

Naissances           (avec le consentement des familles dans le respect des règles du RGPD) 

BERGER Octavia Hanna le 09/05/2021    à Lons-le-Saunier 

LE ROUX Neil Alain Daniel le 14/06/2021    à Lons-le-Saunier 

DUCRET Pablo Daniel Santos le 19/06/2021   à Lons-le-Saunier 

BERRY Elio Patrick Michel le 22/06/2021    à Lons-le-Saunier 

RONGET Léone Livia le 25/06/2021    à Lons-le-Saunier 

PHEULPIN Isaac Claude Dominique le 29/07/2021    à Lons-le-Saunier 

VOISSAT Esteban Yannick Patrick le 02/08/2021   à Viriat 

FAUTRELLE Anaé  le 10/08/2021   à Lons-le-Saunier 

TEIXEIRA Ana le 01/09/2021   à Lons-le-Saunier 

LOERSCH Sinaya Esperanza Antonia le 10/10/2021   à Lons-le-Saunier 

POURCELOT Gabin le 04/11/2021   à Lons-le-Saunier 

MONNOT Tiziano Michel Raymond le 24/11/2021   à Lons-le-Saunier 

Mariages 

TBATOU Mouataz & EZ-ZRIOULI Nora       le 16/01/2021 

BOULET Julien & LUGAND Justine       le 12/06/2021 

MICHAUD Sylvain & BOURGEOIS Christelle       le 03/07/2021 

GRAND Jimmy & DUBOIS Camille       le 03/07/2021 

BARBE Robert & CHABERT—GRANDVAUX Chloé       le 31/07/2021 

MAYAUX Maxime & COLIN Céline       le 21/08/2021 

TENAND Guillaume & BONNARDEL Fabienne       le 18/09/2021 

Décès 

HUGONNIER Michel François Léon le 17/03/2021   à Thonon-les-Bains 

MARTINET Michel Gaston  le 25/03/2021   à Lons-le-Saunier 

CHATELLE Dolorès le 11/04/2021   à Lons-le-Saunier 

ROZ épouse ESSEIVA Christiane  Maria Céline le 23/04/2021   à Lons-le-Saunier 

CAYON Jean André le 05/07/2021   à Lons-le-Saunier 

OUDOT épouse FILIÂTRE Jacqueline Marcelle Georgette le 10/08/2021   à Courlaoux 

MILLET Bernard Raymond Eugène le 13/08/2021   à Lons-le-Saunier 

GAY Michel Jean Marc le 24/08/2021   à Courlaoux 

Agenda 2022 

Etat Civil 2021 


